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Projet modifié du Gouverne- 1 _4mendementdeM, LEJEUNI\, 1 _J.mendtitnent de hl. u'Ilumr, 
ment. 

AnTICLE Pn1rn11m. 

La vente des terrains in 
cultes : bruyères, sarts , 
vaincs pâtures et autres re 
connus comme tels pat· le 
Gouvernement, dont la jouis 
sance ou la propriété appar 
tient soit à des communes, 
soit à des communautés 
d'habitants qui en font usage 
par indivis, pourra être or 
donnée par arrêté royal, sur 
l'avis conforme de la députa 
tion permanente du conseil 
provincial , après avoir en 
tendu les conseils des com 
munes où il aura été reconnu 
nécessaire de recourir- à cette 
mesure pour cause d'utilité 
publique('). 
La condition de mise en 

culture desdits biens dans 
un délai à fixer, sera tou 
jours imposée aux acqué 
reurs , sous peine de dé 
chéance. 
Le cahier· des charges im 

posera à l'acquéreur le paye 
ment ou la consignation du 
prix d'acquisition avant la 
prise de possession, à moins 
que les communes ne préf è 
rent que des termes de paye 
ment soient accordés. 

La vente aura lieu avec 
publicité et concurrence ; le 
Gouvernement en détermi 
nera les conditions, sur l'avis 
des conseils communaux et 
de la députation permanente 
du conseil provincial. 

Anr. l'RE~mm. 

Pci1·a9t·aphcs additiormels. 

Le cahier des charges sti 
pulera la portion de lots que 
l'acquéreur s'oblige ù met 
tre en culture, chaque année. 

Les lots ou les parties de 
lots aliénés, qui ne seront 
pas mis, en- culture dans le 
délai prescrit, seront passi 
bles d'une surtaxe annuelle 
et progressive de cinquante 
centimes par hectare. 

Cette imposition cessera 
lorsque la condition de mise 
en culture aura été accomplie 
ou que la déchéance aura 
été prononcée. 

ART, PRIUIIEII. 

§ 1 cr, Supprimer le mot 
intéressées, et ajouter la dis 
position suivante : où i'l aur« 
été reconnu nécessaire de re 
courir à cette meS'!we JJOW' 
cause d'utilité publique ('). 

(1) Ce paragrephe a été adopté clans la séance du 19 février, 
(1) Ces amendements ont été adoptés. 
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Amemlement tte i\l. us ~IF. 
none. 

Aur , PREm1.m. 

La vente des terrains in 
eultes : bruyères , snrts , 
vainc pâture, dont la jouis 
sance appartient, soit à des 
communes, soit à des com 
munautés d'habitants qui en 
font usage par indivis, et re 
connus suscepnbles d'être 
mis en valeur au moyen d'un 
système d'irrigation, pourrn 
ètre ordonnée par arrêté 
royal , sur l'avis conforme 
de la députation permanente 
du conseil provincial, après 
avoir entendu les conseils des 
communes intéressées. 

Amenclrments de M. n'Ilor«. 
scnumr , 

ART. PI\E}llEll. 

§ 1 •r, Remplacer les mots : 
" soit à des communautés 
d'habitants qui en font usage 
pnr indivis, " par les mots 
suivants : soit à des sections 
de communes (l). 

Ajouter à la fin du § 1 "' : 
et les lmbitants par une infor 
mation de commodo et incom 
modo (4). 

§ 1w1weai,. "Dans tous les 
" cas le Gouvernement devra 
" foire lever le plan <le la 
" propriété qu'il est ques 
" tion d'aliéner et procéder à 
li son expertise (4). li 

Pl'()Jet définitif' de t« sc•cti011 
centrale, 

Anr. P11E111 EH. 

§ 1 °'. Comme nu projet du 
Gouvernement. 

§ 2. Ajouter : et des dom 
mages intérêts à stipuler cm 
cahier des charges. 

§§ 5 et 4. Comme au pro 
jet du Gouvernement. 

(3) Amendement retiré dans la séance du Iû février, 
(") Cette addition et le paragraphe 11ouvea1c ont été adoptés dans la séance du f9 février, en ces termes : 

" Dans tous les cos, le Gouvernement devra faire lever le plnn de 111 propriété qu'il est question d'aliénci-, 
.., procéder à son expertise, et entendre les habitants pnr une information de commodo et incommodo. • Cqtte 
disposition forme le J 2 de l'art. i.,. 
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PrrtJet modifié du Gouoernement, 

A1w. '.! (2 nouceaii). 

L'adjudication ne sera définitive qu'après 
l'approbntion du conseil commuual ou, à 
son défaut, après l'homologntiou chi tribu 
nal de première instance de l'arrondisse 
ment dans lequel les biens sont situés, de 
ln manière réglée ci-après : 
Le délai pour l'enregistrement seru de 

quinze jours, ù compter de celui où le 
notaire aura reçu l'information officielle de 
l'approbntion ou de l'homologation; néan 
moins, le notaire délivrera l'expédition 
dont il est fait mention i1 l'art. 4. 

ART. 3 (5 nouveau). 

Le notaire qui aura füit la vente adres 
sera, dans les 24 heures, au bourgmestre de 
la commune, les noms des adjudicataires 
et les prix. 

Le collège des bourgmestre et échevins 
est tenu de convoquer le conseil commu 
nal dans les huit jours qui suivront celui 
tic ln vente, à l'effet de l'approuver ou de 
s'y opposer. L'opposition ne pourra être 
fondée que sur linobservation des forma 
lités ou sur l'insuffisance du prix. 

La délibération du conseil sera imrné 
dintement transmise à l'autorité supérieure. 

AnT. 4 (4, nouveau). 

En cas de ref us d'approbation ou si, 
dans le délai d'un mois , à partir du jour 
de la vente, il n'est point. intervenu de 
délibération du conseil communal , aux 
termes de l'article précédent, l'homologa 
tion de la vente sera poursuivie d'office par 
le ministère public; à cet effet, une expé 
dition de l'acte de vente lui sera transmise 
par le gouverneur de la province. Les 
dépens seront réglés conformément au 
tit. II du décret du 18janvier 181'1. / 

Le président, sur In réquisition du pro- 

Projet dd(im:tif de la section centrale, 

ART. 2. 

(Comme ci-eontre.) 

ART. :; • 

Le notaire qui aura foit la vente udre-. 
sera tians les 24 heures, cw coll,;ye des 
bourgmestre et échecins de la commune, etc. 
(le reste de l'article comme ci-contre). 

A11r. 4. 

(Comme ei-eontre.) 
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Projet dé/hriti7de la section centrale. 

eureur du Roi, commettra un juge pour ' 
faire le rapport ou jour indiqué par son 
ordonnance. 

Cette ordonnance sera notifiée aux par 
lies intéressées , à la requête du ministère 
public. 

Aur, !S (tS nouveau). 

La partie qui voudra contester l'homo 
logation ou y défendre, sera tenue tic le 
foire, sans qu'il soit besoin d'autorisation , 
par requête contenant les moyens et con 
clusions , avec élection de domicile au lieu 
où siége le tribunal; cette requête sera 
notifiée au procureur du Roi et à l'autre 
partie intéressée. 
Dans tous les cas, le rapport sera foit 

au jour indiqué, et le jugement sera 
rendu sur les conclusions du ministère 
public. 

Anr , 6 (6 noin;eau). 

L'homologation sera accordée si les for 
malités prescrites par la loi ont été obser 
vées , et si le prix de la vente a atteint la 
juste valeur. La commune qui aura con 
testé sera condamnée aux dépens. 

Si l'homologation n'est point accordée, 
le Gouvernement pourra réclamer une 
nouvelle adjudication, ou bien se rendre 
adjudicataire pour le prix qui sera déter 
miné par le tribunal , à moins, dans ce 
dernier cas, que l'adjudicataire primitif ne 
consente à donner ce prix. 

En cas de refus d'homologation, les dé 
pens seront à la charge du Gouverne 
ment. 

Les actes relatifs à In poursuite en homo 
logation seront exempts du droit de timbre 
el d'enregistrement. 
Les jugements ne 1scront pas suscepti 

bles d'opposition ; dans les cas où la loi 

Anr. ?>. 

§ 1°'. (Comme ei-contre.) 

§ 2. Dans tous les cas, le rapport sera 
fait au jour indiqué, sinon au jotw auquel 
le tribuna! jugemit eonxenable de renvoye1· 
la cause, et le jugement sera rendu sur les 
conclusions du ministère public. 

Anr. 6. 

§§ t, 2 et 5. (Comme ci-contre.) 

§ 4. Les actes relatifs à la poursuite en 
homologation seront exempts de droit de 
timbre et enregistrés gratis. 

§ ~. (Comme ei-contre.) 
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Prqjet modifié du Gouvei·nement. 

autorise l'appel, cet appel ne pourra ètre 
interjeté que pat· le ministère public ou pat· 
la commune; celle-ci sera tenue de se con 
lorrner aux lois administratives. 

Faute par l'adjudicataire d'exécuter les 
clauses de l'adjudication sur lu mise en cul 
ture prescrite pur la seconde disposition clc 
l'art. f"', la commune polll'ra faire pro 
noncer la déchéance , conformément aux 
stipulations du cahier des charges. 

L'action en déchéance pour1·a également 
être intentée par le gouverneur- de la pro 
vince ; dans ce cas , il sera statué, tant en 
première instance, qu'en instance d'appel. 
dans le mois à compter de l'expiration des 
délais ordinaires de l'assignation, sur sim 
ples mémoires respectivement produits, 
sur le rapport d'un juge , fait à l'audience 
et sur les conclusions du ministère pu 
blic. 

Dans le cas où la déchéance aura été 
prononcée à la demande du gouverneur de 
la province, celui-ci fera procéder à une 
nouvelle adjudication, moyennant les clau 
ses et conditions qu'il jugera les plus utiles. 

L'acquéreur sera tenu de la différence 
de son prix d'avec celui de la revente, sans 
pouvoir réclamer l'excédant , s'il y en a; 
cet excédant sera versé dans la caisse com 
munale. 

Le prix payé par l'acquéreur ne lui sera 
restitué que déduction faite de cette diffé 
rence , de tous frais, dépens et loyaux 
coûts , faits, tant dans l'instance que pour 
la revente de l'immeuble qui a donné lieu, 
à l'action en déchéance. 

Prqfet dé/inih'fde la section centrale. 

§ 6 11ouvea11. L'appel devra être inter 
jeté dans lu quinzaine de la prononciation 
du jugement. 

§ 7 nouveau. Il sera statué sur l'appel , 
sans remise , au jour fixé par ordonnance 
du président rendue sur requête. 

Ain. 7. 

(Comme les §§ 6 et suivants tic l'art. 6 
du projet du Gouvernemenr.) 
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P1YJjet wiodifié d11, Goievernement. 

L'acquéreur qui a encouru la déchéance 
ne pourra se rendre udjudleatnire sur ln 
revente, ni par lui-même, ni par personne 
interposée. 

ART. 7 ( 2 du projet primitif). 

Les biens de même nature pourront être 
expropriés dans les limites des crédits 
ouverts au Gouvernement, soit pour les 
irrigations, soit pour les défrichements; 
I'arrèté d'expropriation devra ètre précédé 
de l'avis des conseils communaux inté 
ressés et de la députation permanente du 
conseil provincial. 

Projet défin#lf de la seotion centrale. 

Anr. 8. 

(Comme ei-eontre.) 

Article 1w1wea1t proposé JUtl' 1\1. D'Honscm110T. 

La faculté accordée nu Gouvernement, par les art, 1 et 7, ue pourra s'appliquer qu'au 
tiers seulement des terrains incultes appartenant à chaque commune ou section de com 
mune. L'aliénation des deux autres tiers ne pourm s'opérer qu'avec l'assentiment du conseil 
communal. 

Projee modifié du Gouvernement. 

ART. 8 (5 du projet primitif). 

Le Gouvernement pourra aliéner par 
adjudication publique les biens acquis en 
vertu de l'article précédent. 

Ain. 9 ( 4 du, p'l'ojet primitif). 

Le Gouvernement pourra ordonner le 
partage , entre les communes, des biens 
qu'elles possèdent par indivis; le partage 
pourra également être ordonné entre les 
hameaux appartenant à diverses communes 
et possédant des biens indivis. 
Il sera procédé à ce partage de la ma 

nière indiquée à l'art. t!H de la loi du 50 
mars 1856, §§ 2 et suivants. 

Projet définitif de la section centrale. 

ART. 9. 

(Comme ci-contre.) 

ARt. 10. 

(Comme ci-eontre.) 
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Propositions cle M. n'Huanr , 

Anr .• 

Le partage, entre les habitants, des ter 
rains communaux incultes: bruyères, sarts 
et vaines pûtures, pourra être ordonné par 
arrêté royal, sur l'avis conforme de ln dé 
putation permanente du conseil provincial, 
après avoir entendu le conseil de la oom 
mune intéressée, où ce mode sera reconnu 
propl'e à assurer la culture de ces terrains, 
sous les conditions et dans les délais déter 
ruinés par le mëme arrêté royal, 
Une redevance annuelle sera stipulée au 

profit de la commune; toutefois, chaque 
copartageant pourra s'en affrnnchir à vo 
lonté et obtenir liberté entière de disposer 
de son lot, en versant à la caisse commu 
nale une somme équivalente à vingt fois le 
montant de cette redevance. 

AnT .••. 

La location des terrains communaux. in 
cultes : bruyères , sarts et vaines pâtures , 
pourra être ordonnée par arrêté royal, sur 
l'avis conforme de la députation permanente 
du conseil provincial, après avoir entendu 
le conseil de la commune intéressée, sous 
la condition que ces terrains seront mis en 
culture dans les délais déterminés par le 
même arrêté royal. 

Les baux, réglés à longs termes, stipu 
leront une redevance annuelle au profit de 
ln caisse communale, et réserveront qu'à 
leur échéance, les preneurs auront la faculté 
de continuer respectivement la culture des 
mêmes parcelles , sauf à payer à la corn 
mune une redevance annuelle telle qu'elle 
sera âxée alors en vertu d'un arrêté royal 
porté de la mème manière que celui ci-des 
sus, eu égard à la valeur des produits du 
sol et aux besoins financiers de la com 
mune. 

Propositions cle la sec lion centrale. 

(Rejeté.) 

Anr , IL 

§ 1••. (Comme ei-contre.) 

§ 2. Les baux n'excèderont point le 
terme de trente ans, et stipuleront qu'à 
leurs échéances les anciens preneurs poui- 
ront les renouveler aux prix qui seront 
alors fixes par arrêté royal, porté de ln ma 
nière indiquée au paragraphe précédent et 
eu égard à la valeur du produit du sol. 
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Propositions du .M •. fü.01 DE Buno1NNr.. 

AnT ..... 

Une surtaxe annuelle progressive de 
dix centimes sui· l'impôt foncier sera per 
çue pour chaque hectare de bruyère qui 
sera reconnue par le Gouvernement et 
susceptible d'ètre défrichée et propre à 
produire des graminées , des fourrages ou 
du bois. 

Cette surtaxe cessera d'être perçue sur 
cette partie de bruyère que le Gouverne 
meut reconnaitra être en état de produire, 
par suite du défrichement , des eéréales , 
du fourrage ou du bois. 

· Les bruyères qui seront défrichées dans 
les trois années à partir de la promulgation 
tic la présente loi seront exemptes de I'im 
pot foncier pendant les 52 années qui 
suivront le défrichement. 

Projet modifié du Gouvernement. 

Anr. t O. (5 du profet de la section centrale.) 

Par dérogation aux dispositions de 
l'art. 1. ~56 du code civil, les bourgmestre 
et échevins des communes intéressées peu 
vent se rendre adjudicataires des biens mis 
en vente en exécution des art. 1« et 5 de 
la présente loi. 

Ils peuvent également se rendre adjudi, 

Projet défi1iittf de la section centrale, 

Àl\T, 12. 

§ 1 et 2, ( Iicjotés.) 

Par extension à l'art. 112 de la loi du 
3 frimaire an VII, la cotisation des terres 
vaines et vagues depuis 11> ans , qui seront 
mises en culture, autres que celles dési 
gnées dans les art. t U3 et t 14 de la mème 
loi, ne pouna être augmentée pendant les 
20 premières années après le défrichement. 

AnT. 15. 

Tous bâtiments et habitations nouvelle 
ment construits sur des terres vaines et 
vagues, appartenant aux communes, ne 
seront point soumis à la contribution 
foncière durant les i :'S premières années à 
compter de l'époque de leur construction; 
la même exemption sera accordée aux pos 
sesseurs des terres vaines et vagues, ayant 
appartenu aux: communes et dont l'aliéna 
nation aura lieu postérieurement à la pré 
sente loi. 

AnT.14. 

(Comme ei-eontre.) 
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Projet dl1/hdt-if'de la section centrale. 

cataires, soit des terrains incultes, soit des 
terrains préparés nu défrichement, en vertu 
de l'art. G de ln présente loi, et mis en 
vente pnr les communes. 

L'adjudication des lots au profit des 
bourgmestres et des échevins sera soumise 
à l'approbation de la députation permanente 
du conseil provincial. 

Ain. i 1. (ti du projet de la section centrale.) 

li est ouvert au Département de l'Inté 
rieur un crédit de trois cent cinquante 
mille francs (500,000 fr.), qui, avec le 
crédit de H>0,000 fr., voté par ln loi du 
20 décembre 1846, formera une somme 
de 1500,000 fr., pour mesures relatives 
aux défrichements, aux irrigations et à la 
colonisation de la Campine, et ailleurs, 
s'il y a lieu. 

A In. ·l 2 (7 di, proje: de la section centrole ). 

Ce crédit formera l'art. 5 du ehap, XXIII 
du budget de l'Intérieur del' exercice 1846. 

AnT. f 5 (8 du projet de la seaion centrale). 

Ce crédit sera couvert, au fur et à mesure 
lies besoins, par une émission des bons du 
trésor, qui sera effectuée selon les condi 
tions de la loi du 16 février 1853. 

Anr , 1/t. (9 du projet de le, section centrale). 

Les rentrées ù opérer sur le fonds spé 
cial déterminé à l'article ci-dessus, pourront 
être employées aux mêmes fins, pendant 
une période de cinq années. Il sera rendu 
compte annuellement aux Chambres des 
dépenses et recettes faites en vertu de la 
présente disposition. 

Ain. 1 a. 

(Comme ci-eontre.) 

AnT. m. 

(Comme ei-contre.) 

ART. 17. 

(Comme ei-eontre.) 

..\nT. ts. 

(Comme ci-contre.) 
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Â'ttiole nouveau, proposé pM' M. ÜRBAN. 

Les sommes provenant des ventes faites en vertu de la présente loi seront placées en 
rentes sur l'État ou en obligations du trésor , par les communes intéressées, à moins 
qu'elles ne soient affectées au payement des dettes, à des travaux d'utilité publique, ou ù 
l'acquisition d'immeubles. 
En cas de refus, le Gouvernement y pourvoira d'office sur l'avis de la députation pel' 

manente du conseil provincial. 

Article ·nouveau proposé par M. D'HuART. 

La présente loi cessera d'être exécutoire le 1°' janvier '18!:S0, si elle n'est renouvelée 
avant cette époque. 


